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1 . l u début ~e mars , l es c_arbon~a~es de la 
~asse- 8axe ont c~e~é deux jours p Ces ~e x jo~rs sont 
à èéduire èu con3é an~~e l. 

L ' I 7· .:E~~ ··:-!.P_ ,. ".U1 d E , TJ~a :. IE a proposé que, pour 
o~Jtenir un ral ... ~1tissene: t de la productioD , la fer .-letu
rc des entreprises endant les vacances soit prolonryéc 
c\ t u ne semai ile . La prod··1ct io~'l c: rune se: . .1aine correspo;.1c 
à 2,7 millio~s de toûnos . 

~ la fin ce ~ars , le~ stocks de char)on et de 
coke s ' élevaient à 12, 27 ~illiono de tonnes . 

2 . Afin ~e pouvoir tenir caqpt e , l or s de Itéla~o-
ration rles conve~tio~s collectives , èes progrès tecb -
~ iques intr o~uito da~s les char~o3na~es (certains 
c1 t entre eux ont adopté c:es nét or.!es c~ ' a ·:Jat t nge entièr e 
:;!ent no".Ivelles) , les partenaires socia .,x ont en~a..,.é 

ces !.)O\.ur:-parlern portant s·""r une r efo::1te et èu syot èr1e 
cu travail à la t~che et de la :.;éthode c,.e calcul èes 
pri;c èe tâc e , 

COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

HAUTE AUTORITE 
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3. Les c~éputés all.emands qui· font parti~e du g~oupe 
socialiste èu ~'arlement européen ·ont snici le :·?undestag 
~.tane pro;.:>osition visant à,.accélêrar.·pl1élaboration c~'tul 
statut euro?éé·n èu 1~ineur •. Ils invitant le ~ouverneme:::1t 
fédéral à' ac~opter une attituà.o positive à 1'-éry-ard (Ju statut 
ot ·à s'efforcer· da convaincrê leo autres ~ouvernements 
intérensés. 

Eél~ique 
...,_.._ .. ~-·-·-

1. L3fl décisions de fermet~re rlu s:J..è~a das ri'awcG ,.,es 
cha~~onna~es ~a 1~ 3atteria ct du puito rainte EURénie ~es 
char:Oonna~es c:e 'l."arnin.as cont inuGnt · à susciter des conflits • . 

Au début de t1a~s, une· srèva a eu lieu au fond au 
char~J0nna~e èe ~~att·orie. :Sll·a .a ·a,bouti à la décision cie 
retarc~Gr la feri;returo jusqu'au 3C juin 1 S$5, et à. la taise 

·en! ·plac.:~ de (]ispoGition·s pour 1~ reclassement è~s ouvriers 
qui 3~ront l~cenc~é~. 

L·3 15 i~lars, 35 'tlin·aurs environ décidaient àe raprcnàre 
la ~rève au fond jusqu'à entièro satisfaction de leurs 

. 1 
rcvan~icatiocs : 

pas c:e fer'~1oture -:113 · char~onllagos en 15S5 (;;as ~:1~--~:tG 

c3"lle des charhon41a0es c~e la :~_·atto:rie, pré"Juc pour 
le 30 juin); 

réor~anisation ra~i,~â èe 1' inc:ustrie charbonnière·; ·· 

c:,arantie è.e la sà.Juri t6 de 1 t approvisionnec1ent et 
contrOle sévère :Jnr 1 t:~tat des continr.;ents c1' impor
tation; 

. reconnaissance aux travaillcaurn èu èroi t èe propriété 
et èe gection des charbonnages da la :Jatterie (le 
}?onds nationn.l de retraite dos ouvriers mineurs étant· 
créancier privilér.~ié à concurr0ncc èe 627 rnilliono, 
alcrs 'qu~ l'aqtif de la Gociété est de 550 nillions, 
y coinpr is · ie stoclt d3 char~on); 

cauvc~gardc du pot0nti0l écono:11ique wallon. 

A la ·:n~~me date, 2ce mineurs environ du puits Cain tc .. 
:3u~énie ont effectué une grève au fond pour. prot8ster contre 
la, fcr·nctul.'"e pr·zvuG pour le 16 av·ril 1965. 

ùu b0ut c~e cinq jours de erève, les mineurs ont i:.1is 
fin au conflit après avO'ir obtenu èes garantieo è13 recl~sscmont. 

2$CC/65 f. 
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2. Recevant les représentants des organisations syndicales 
de la province de Lié3e, le ministre èu travai.:J. a déclaré le 
30 mars.qua les travailleurs 11c<;)nciés qul ne trouveraient 
pas un emploi. dans un autre cha.rbontJ..age. du bassin seraient 
reclassés par priorité èans un autre secteur :tndustriel de 
la région, même s t ils ~·3 possèc1,çnt .pas un .permis '~e travail 
qui. leur permet de changer do secteur ou c~'omployeur. 

Le ministre a en outre souligné que de nombreu::t mineurs 
licenciés, tant étrangorz que belges, étaient déjà admis dans 
des C(~ntres àe formation profossionn·all<3 accélérée. 

3. Une grève do trois jours a paralysé, du 22 au 24 mars, 
le Cnarbonna~e de I~outhalen, dans la province (lU Limbourg. Ce 
charbonna~e occu1Je quelque. 3 500 travailleurs, dont u11 certain 
nombrc3 risquent de perdre le\!~ emploi à la suit~ de la forme
ture du sièc;a, èann le cadre c~ tun.G opération do fusion. 

L\u cours c~ rune rnanifectation oréanisée par le c. s.e. à 
Hasselt ct à laquelle prirent part 2 000 grévistes environ,. 
une motion a étô adoptée et adresséo au ~ouvcrn~ment, au 
Directoir:3 charbonnier et à la :·Iautc Autorité-· 

~. Les stock.s, qui stélevai3nt à quelque t 500 coo tonnes 
à la fin de décem~re lBS~, sont passés à 1 OC7 000 tonnes 0~1; 
mars 10G5·. 

Depuis le mois de février,. certains charbonhages. ont; c~1l 
cbOmor un ou deux: jours par se3maino. 

En vue de r6duire (sinon d'éviter) le chOmage économique, 
le Directoire fo ltindust~ie charbonnière a proposé ~e revoir 
la lésiolation relative au warr~ntaee des charbons (loi èu 
c:: • lc-···n) 0 maJ. .:-bu • 

Le Conseil ~es ministres a étudié len dispositions 
réglementaires nouvelles qu'il y aura·it lieu d'adopter. 

Italie 

1. l .. e personnel r~e la C.LR::'.C"0L.RnA n. iJoursutvi 1' act :ton 
ontre~rioa pour protester contra lla~sGnca ~a rè~lement relatif 
»- ~""'On .J-'!1'0,..""',....~-::)"1'.-.·l- ~ ., t"1''T"7"" (ï'i'-r'''7 l'Tl~.;-:t·.rr ... -lT''"~'.•I' 'l':i'·;m7>rc!r 1?,.'?,-:;"tj'1nlCf.·) 
au' ~.u.ç....,.o.,. .... ~.·-:-.u.~...., ..:~..b.!.·,;..:~.:.... J;;.tJ.J.;;..•.:. · ;:..,;..,J.;. ,/:'::..~;.:.J J'!l.i.,J..:a.t.\o . .Ji' • .ti .:."'Lu..:~.ii..~~..~..lr ~o., • 

Dos ~rèvao da·24 heures et ~ea mani~estations publiques 
ont eu 1i(.eu loc lor, F et 17 r.1ars. Un(~ cérie èo réunions ont 
été é;alement crsanisées au niveau ré~i~nal ct national, 

Le 27 mars, loo travailleurs ont occupé la mine de 
3erbariu; le 2S mars, leo e~?loyéc de la direction ~énérale se 
sont é~alomant mis en ~rêve pour re'-'JGnc~iquer, eu::: aussi, leur 
t~ansfort à 1'3IŒL. 
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2. Le· V'le Congrès national da la )?ederestrat"':::iva a eu lieu, 
à Cagliari, ~u 19 au 21 mars. 

La motion finale traite notamment daG problèmes èe la 
Communauté. 

Elle réaffirme la nécessité que la fusion èJec e~:.écutifa 
communautaires 3aranticse l'alignement sur les principes cupra
n~.tionaux les plus avancés des traités e:;cistants, surtout en ce 
qt1i ~oncerne la politique cociale 1 la poli tiqu·e commerciale et 
les instruments d 'una ·politique économique commun~lutaire effec
tive. 

Le Con~rès demanda èes garanties Pl"'écises sur la repré
sentation syndicale au sein ~es institutions unifiées de la 
Communauté et, en particulier, au sein de ltexécutif. 

~cour c·e qui e~t du statut du mineur europé·en et de 1 'ex
tension de la prime m/ mineur • tou.s les travailleurs de la 
Communauté, le Congrèa; se félieite de 1 t action menée pe.r la 
=aute Autorité et souligna la nécessité d'un règlemerit de ces 
èeu1' pro!?lèmes. 

La commission "Structure du personnel",créée par le 
Conoeil ëe l'industrie minière, a entreprio ltétude èu problème 
fe 1 'ée:al:tté dea livrainons gratui ten de char:Jon au:::~: ouvriers 
et au~ employés. · 

Les po~nts de vue des employeurs et deo tra7ailleurs 
concorèant à peu près, on peut n'attendre à ce que le nouveau 
rég~ .. me soit mir; e.n place prochatnement. 

t.. I iT 15 S D E :;"f J~ R 
--. --....,.;~-

Lez deux dernières mines de fer du Siee:erland qui, à. 
la f:ln oe décembre lf164: 1 occupai·ent 1 20C: travailleurs - ont 
été fermées le 31 mars~ 

Italie · 

Le 5 mars 12,€-5 1 les organisations des travaillet'irG et 
les représentnnts de la J?erromin (île d tglbe) sont convenus 
qu'une prtme dite "avantE~~ge supérieur" cerait accorèée aux 
ouvriers ... à partil~ èu 1er mars 1S65, en application de la 

29(>C/65 f 
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convention collective nationale du 10 mars 1S53. 

Cette prime est é3ale à 2 % du montant global des 
salaires conventionnels minima, en fonction èu nombre d'heures 
effectivement travaillées par chaque ouvrier. 

Elle st~joute à la prime de production déjà accordée. 

En 1964, la prime de production stast élevée à 
56 OOC LI'?.:'. 

Le nouvel accord devrait entratner une augmentation 
moyenne annuelle de 10 cao LIT environ· par personne. 

EINTI:3 DE F·EH. S I D E R U R ~ l E -------
k~bourg 

Le procès-verbal de conciliation constatant 1raccord 
qui est intervenu le 13 février 1065 sur la reconduction des 
contrats collectifs a été signé vers la mi-mars .. 

En vertu de cet accord, les contrats collectifs du 
14 mars 1963 valables pour les ouvriers des mines de fer et 
è!es usines sidérurgiques sont reconduits Jusqu'au 31 décembre 
1966, Eous réserve des nombreux amendements énumérés dana la 
HCT:Z Dt IiT~Cl1,î.:i.ll.Tl01·T du mois de février .. 

G I D E R U R ~ l E 

Del gigue 

Le 24 mars, la Commission nationale paritaire de 
lfinduotrie siùérurgique a officiellement entériné et signé 

' 

le protocole d'accord national du 17 février et les différentes 
conventions annexées à ce protocole .. 

A ces documenta sont venus s'ajouter les textes d'une 
nouvelle convention mobile des salaires et d'une convention 
annexée à l'accord sur les garanties syndicales et fixant la 
procédure de con·:::iliation. (Voir AïTiJEXE I et AlETE:~E li) 

Italie 

1. Le 11 mars, le personnel de lf!talsider à Piombino a 
fait grève pendant 24 heures pour soutenir oes revendications 
en matière de salaires à la tâche, d'effectifs et de qualifi
cation. 

2soo/65 f 
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2. Le ln ll'..ars, ont été entamêen les nécr,ociationo entre 
la Confindustria et leo confédérations oyndicales des travail
l~~rs pour la rév~sion des accords interconfédéraux sur les 
"commisoions internes 91 et sur lan 1;.cenc~.ements individuels et 
collectifG. 

Cette initiative trouva sa place et oe justifie dans 
le cadre de8 discussions et deo polémiques succitées par la 
volonté du c:ouverneml3nt o 'adopter 1.4n "ota tut des c~roi ts des 
travailleurs". 

J_,a C·""?-XL, tout en pal"tic:tpant au;:: né':!,ociations, a 
réaffirmé son point de vue favorable à une solution lég:tsla
tive, tandis que la Confinduotria s'est èéclarée plutôt en 
faveur dtun rèslement du proiilèmca au niveau syndical, s'ali-· 

gtant ainsi rn~r les pooitions r?rises. il y a quelque temps par 
la C IOL. 

An cours de la pl--cmièrG'~ session des ·travaux, on a 
examiné les pro~làmea relatifs aux accords interconfédéraux 
sur lee "commissions internee" et sur les licenciements indi
v:tc!uels. 

Les repr8s3nta::.1t-s dea travailleurs ont demandé que 
1 t ac:!or':':~ r1e 1853 cur leo ncommisGionc internesu ooi t ·modifié. 
!1 convien~rait de revoir en partictilier l'article 2 cur les 
attributiono ~e ooo oreanicmas, rlann le but de l3o exolura 
de l'activité con?ontion~ella, pour laquelle ceul le syn~icat 
ect cor~1pét1:.1nt. !1 eonvi·andrait é~alemcnt c~e. reôéf:tnir leo 
critères d'élection, en fi:-cant notamment une périodicit~ 
;:;iennal(~ .. 

-Lu oujèt de 1 t a:!,~ord relatif au2c licenciement:~ indi
viduGlo, lao raprécentantn ~3s confédérations syndicaleo ont 
domand1 quton donns aux travailleurs da plus erandes garanties 
en ce qui concerne la motivation ~e ces mesures. ~ec parties 
sont convenu.0o de charger des p:roupcs d' e2;:perto de détGrminer 
les modif~cations à a,porter aux accords et ont déoidé da se 
réunir à nouveau en avril. 

3. Le. sync~icat. nidérurcique d\3 la .~?!OLI-CG!L (cett\3 fé.'2!é-
ration ree:roupait les travaillcurc de la sidérurp;ie et ceux 
de ltinduotrie .mécanique) stest const~~ua. 

Le conf7rès constitutif c 'ect réuni à ::iombino le 
3 mars et a élli lee or~anes ,de' direction .'èu nouveau syndicat, 
concrétisant aino! une des réoolutions du 14e congrès national 
de la .~IUL:,· relative à la création C'e syndicats de secteur. 

' . 
--Dans con intGrvention finale, lo secrétaire de la ~~Ir:i~~ 

...... ::::oni, a èê:claré que la c-Onstit'l!.tion du synd-icat des ouvriers 
sidérurciztes répon~ait à des bG~oins da plus en.plus sensibles 
c!e f.;jc=entralisa.t .ion et è t appr~fond:'lssement de 1 tact ion syndicale ... . , 

!SCC/65 f 
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mais toujours dans le·~adre de l'orientation générale· de la 
FI Cl." :. ·"C~s besoins· sont dt autant· plus urgents que· la rytl:pné 
accéléré des transformations technolo?;i'}uas dans ca secteur 
professionnel, aussi bian public· qua privé, nécessite une 
adaptàtion constante de 1 tac.tion du syndicat à l'évolution 
continuel la de la. si.tuati~n." · · · 

INSEEBL& DES. INDUSTRlgs 
-------~------------------~--~--------------

Pa.ys-?Jas 

l ~- Le gouvernément · a in vi té le C·t'lnse!l êcon~miqua et 
social à émettra·un· avis sur les trois problèmes ~uivants: 

·révisi~n clu droit de$ entreprises; 

révision da la loi sur les comités d'entreprise; 

""'" promotion de la. participation à l'accroisse;nent du 
patrimoine. 

Révision ~u rlroit des antva,rises 
----~---~-----------~----------~--

La rapport présenté p8rr la commission '\tévision ·du dr6it. 
des ent~eprises" étudia notamment 

d(3s propositions concernant 1 'information rlo..."lllée èans· .... 
les ra~ports annuGls; 

... des propositions relatives au droit d·'fenquêta des 
actionnaires at (sous certaines C(Jnditions) des organi
sations _centrales de travailleurs; 

dos~v2opositioas tandant à modifier la structura de la 
société anonyme de manière à réserver à l'avenir dans 
les conseils d'administ~ation un plus grand nombr~·da 
sièses à. des personn,as s! intéressant plus paJ"ticulièra
ment aux aspects sociau~ aa la vie éco~omique, 

Révision de la loi sur les eomités d'entreprise 
-------~-----~----~-~----------·---------------

Le e;ouvQrn.c;:-,'lent juge · soubai tabla de donner aux comi tée 
d'entrepriGa un certain droit da regard sur 1& marche écon~ 
mi qua des affaires d~ ·11 entreprise et, riotammE}nt·~ la fonction 

··autonome· du chGf d tentr~prise. étant respectée~ sur les d~cisi,ons 
tl tordre éc<?noniqua qui présentent ~n inté~~t pour la situation 
rlos travailleurs. · 

2900/65 f 
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En outre, la gouvernement àemanèa au Conseil d'émettre 
un avis sur la question de savoir sr :tl y a lieu de compléter 
les attributions des comités dfentraprise dans le domaine 
social. A ce sujet, le gouvernement visa par exemple des 
propositions relatives à la consultation du comité d'entre
prise sur la politique pratiquée par l'entreprise en matière 
de recrutement et de promotion, sur toute réduction projetée 
de lteffectif, sur l•am,leur da l'action sociale au sein de 
ltentreprisa, etc. 

Le e;ouvernement aimerait que le Conseil formule son 
avis en tenant notamment compta des dispositions législa
tives en viVJeur dans loo pays voisins. 

Promotion de la participation à Itaccroicsoment du patrtmoino 41!'"'--- ... -------- ......... -- .... -- ........ --- .. ----..,.---- ·------ .... -- .... -- ...... --------- --~ _..,.. 
Le gouvernement a invité le Conseil à donner un a?is 

sur la question de savoir si et, dans l'affirmative, suivant 
quelles modalités on pourrait favoriser, év3ntuellcment par 
le moyan ae mesures législatives, llaccession à la propriété 
de larges.couches de la poi?ulation, en aè::optant le système 
de la participation èes travailleurs à l'accroissement du 
patrimoine ou des moyens ·similaires. Il a également dsmandé 
de qualle façon pourrait être élargie l'application das 
formules existantes da participation au~ bénéfices. 

Le Concetl a été saisi è\es questions suivantes : 

Incombe-t--il aux pouvoirs publitGG de promou"~"!Oir 1 t intro
duction d'un système de participation à l'accroissemGnt 
~u patrimoine at, dans ltaffirmativa, ouivant quelles 
raodalités ? 

Appartient-il aux pouvoirs public·s èe prendre, en ma
tière de participat~on à lfaccroissement du patrimoine, 
des mesures.pou~ protéger les intérêts d~z travaillours 
et, dans ltaffirmative, quelles_mesures? 

Quel doit ~tre le rapport entre, d'une part, los mazures 
mises en application qui visent à encourager l'accession 
à la propriété ~t, d'autre part, la participation à 
l'accroissement du patrimoine? 

Qu;alles sont les dispositions à prendre pour emp~cher 
que la propriété acquise grâc9 à la participation à 
llaccroissement èu patrimoine ne soit nffectée à la 
consommation ? 

Di, en liaison avec la participation à Itaccroissement 
du patrimoine, il est déc~.dé de créer dea communautés 
sociales è' investiGsoment en conformi.té.;de la ougg-3sti0n 
formulée dans le rapport nL'accession à. la propriété 

.par la. participation à l'accroissement du patrimoine" 
présenté par une commission d'étude des trois centralss 

2 o; r"" r·.;,.,;; 5 -? 
"'-" -...,•~ 1 \;J A 

....,...__,__~·-·--.· ........ 
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syndicales, est-il souhait?.bla, dans ltoptique d'une 
répartition justifiée des risques, de créer une telle 
communauté non pour les besoins d'une seule entreprise 
mais pour ·plusieurs ent:reprises ou secteurs de la vie 
économique· ? · · 

Quels sont, dfune manière générale, las critères aux
quels doivent répondre des communautés socialen 
d'irtvestissement ? 

Y a-t-il lieu, en recourant à des systèmes similaires 

t 

à celui de la participation à ltaccroissemont du 
patrimoine (par axemple 1 sous la forme d 1un ·"salaire · 
à investir"), d·a prendre des mesùres en faveur des 
travailleurs qui~ soit en raison de la nature de leur 
activité soit du fait de la forme·juridique èe l'entre
pr;.se qui les occupe, sont exclus de la part:i.cipation 
aux bénéfices ou à ltacC4oiGsement du patrimoine? 

Dans ga deman~e rlfavio, le minictre rappelle que le ,.., 
gouvernement continue c!.e pr-atiquer une polit.:!.que vis~nt à stimu- • 
1er. la formation r~ 'une propr~ .. -été personn·alle èuraiole dans ~o 
larges couches de la population. 

2. Les allocations familiales et les preotations servies 
au titre de la loi instituant ~n ré~ime intérimaiDe en favaur 
dGs pensionnés d'invalidité ont été relevé-as avec effet rétro
actif au 1er janvier 19C5. Ce relèvement tient compta ~e l'évolu
tion ~es salaires en 1S54.et da la haussa des salaires prévue 
en lg65. 

î.Içntants mensuels d~ .1 t al.locat ion familiale lép;ale (en J?l) 
. ··----·- .... ~--

1er enfant 
2e enfant 
3e enfant 
4e enfant 
5e enfant 
Ga enfant 

enfant 
ot chaque 
suivant 

Ancien montant 

26;52 
2G,3S 
20,88 
3S:, 52 
3~,52 

441,,20 

nouveau montant 

27,32 
3C,42 
30-,42 
41,34 
41,34 

46,23 

f!~Ontants mensuels de 1 t indemnité versée au titre rle 
la loi instituant un ~me inté~imàirè en faveur 

d.es p~iiSiOnnés d1 invalidité(en Fl) 

Catégorie A 
Catégorie S 
Catée;orie C 

29GO/G5 

Ancien montant 

406,50 
330,50' 
25~,50 

nouveau montant 

431,&0 
351~-
27G,-
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AHiTEXE ! -------
(:Jcleiqile) 

CC1TV1~:!T10lT COLLECTIVE :r..IAirr LED 8ALA !REG 

---
Len salairen en vigueur dana loa entrc9rines au 

1er· d3cem~Jr:3 1 ~e( cont mis ®n r~3gnrd d-a 1 t inde:' de référence 
121, ~:G. Ils resteront e:a vi-~eu::r aussi longtemps que 1 'inde Je 
moy;3n (l) ne tomh3ra pao en-dessous d·a ·11r, C3 et n'atteindra 
pas 123,3C. 

Ces salaires c~ront augm~ntés ~c 2 % lorsque 1 ':tnde:-c 
mo~ron r:. ttein-clra ou dépacsera le ni veau 123,30. :[.oc salaires 
ain::?i au.zoontés seront mis <&n r~gar<! drJ ce nouvel ind·e:tc de 
ré:réron~o. 

Xlo seront c::tm1.nué-s r~'3 2 % lorsque 1 'index moyen 
tomb3ra en-dcnsouo è\u niveau ll9,C3. Les salairgn ainsi 
diminués seront mis en ro~ard ds ce nouvel inde~ da référence. 

Iar la ouito_et dans los m~moo conditions qua celles 
p~évueG à l'arti~le 3, los salaires seront augmentés ~c 2% 
c;:1aquo fois que 1 t index moyen atteinc1;ra ou dépassera un inde:;:: 
cl3 ré:;cérenca égal à 1 t inde~c. èo référence en reg~~,rd duquel les 
salaireo ont été pla~éc a~rès la variation précédente, augmen
té de 2 %. 

:'\}3 la mOrne :~aç.on, lon salaires se-ront diminués de 2 % 
chD-quo fo:f.o que 1 t incl3:;r noyon tombera en-dessous d'un ind.ex 
de r~férenco é3al à llin~cx ea référence en regard duq~3l les 
salairao ont été placés aprê~ la variation précédente, diminué 
èl3 2 %. 

=;al .. ailleurs, les ouvri·3l"'S hénéficieront, dans les 
conditions définies au~:: articl,30 7 et c, d'une indemnité cotn
peroatoire lorsque 1 'intervalle ontro c~cux auem.antations dGs
nala;irec en application de la présente convention sera supé
rieur à 5 r.i:Ois. 

La présente convention exclut.sur les plans national, 
ré:;ional et local, toute denancio tdo rajusteme:J.t in di vi duel ou 
collectif dos oalt\.lrGs qui corai t basée our 1 'évolution ,..~u coüt 
c"'~e la via. Elle oct valable jusqu'au 31 ck~cemb:re lGGG et sc 
ronouvollera pn.r taci t·:a rec~nc!uct:ion, pou:r des périodes suc
coss ives de 3 r.toic, sauf (1.énonciation par 1 'une des parties 
1J.n 1-;1ois avant 1 fQX~)iration ci tu11e dos pérlodes considérées. 

tl) :Jans ln ;rrésentc convGnt i~n, on entend par index r.1oy;an 
la moyenna arithmétique dca inde~ dca prix ~e détail 
afférents à daux coio consécutifs. 

2 O. r'. ""/6·· 5 ·? a.. .... -._,. ----------
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Al!HEXE II 

(Selgique) 

COHVEHTIOi! AITHEXE A L'ACCORD rnm LES ·GARAHTIEC SY:iJD!CALErJ .---- -
ET :?IXAîTT Lf;.. TRCCED~JRE DE COHC ILIAT !OH ___ ._ ........... _ ... __ .__........._ _____ ... _________ . __ _ 

. . Il ·S 1a:::;it d'une convention dlapplication qui stipulG 
les conditions et lea délais qua les parties oienataires de la 
COOV·3ntion relative aU:iC gar~ .. nties syndicales ont mis au point 
pour ·e~camtner en tem:-,s utile lao différends qui surgissent dans 
les entr0pr!scn, .ainsi qua l13s stades. de conciliation prévus 
et orGanisés pour les aplanir, préalablement à tout préavis de 
erèv8 ou de lock-out. 

:r.Ja -;>récente convant ion prévoit den· procédures de 
conciliation·sur les plana da lfentreprise, régional et nat! 
national. 

En ce qui concerne la grève ou lê loc!t-out, · aucun préavis 
ne peut ~tre notifié avant qu'il n•y ait eu ·recours, con:~Ol"mé
ment nu;: èispositions de la présente convention, à l'intervGntion 
èes ore-ance de conciliation. 

TL..c délai de prâavi.G dO e;rève OU de loc~ï:-OUt ost de 
7 jours prennnt cours le lundi suivant la oemaine pendant ln
quel~e il a êt' notifié. 

2900/65 f 

:. 




